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Le 26 mars  2008
Destinataire : Madame le maire de Bois le Roi 

Objet : Recours gracieux sur le PC n° 077 03 707/0040  du projet de centre culturel 

Madame,

Disposer, dans la commune,  de locaux adaptés pour la bibliothèque et pour les activités de musique, théâtre et arts plastiques est un besoin qui n’est pas contesté par l’association. 
Parmi les différentes solutions envisageables, la municipalité a décidé de construire un nouveau bâtiment. Sur ce point aussi,  l’association n’a pas d’objections a priori. 

Le permis de construire de ce nouveau bâtiment a été délivré le 30 janvier dernier.  

Suite à l’examen du dossier de permis de construire, force est de constater que plusieurs incompatibilités avec le Plan Local d’Urbanisme actuellement en vigueur apparaissent. Aussi l’association est amenée à vous adresser ce recours gracieux.
1. Implantation 

L’implantation de ce centre culturel est prévue en bordure de l’avenue de la Forêt, entre la maison des associations et un jardin doté de grands arbres, en limite d’un grand parc. La maison des associations est elle-même située en retrait de l’avenue  sur une terrasse plantée de tilleuls. Le bâtiment projeté est un grand bâtiment de 21m de long sur 9m de haut qui rompt la perspective boisée de ce bord de l’avenue et nécessite l’abattage de 24 arbres de hautes tiges.  
Cette implantation est située dans une zone UE dont l’article 11 stipule : «  par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol  ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages naturels et urbains ainsi qu’aux perspectives ».   Ce qui est dit de l’aspect extérieur s’applique a fortiori pour le volume de la construction et, in fine, pour le bâtiment lui-même. 
La notice du volet paysager contenue dans le dossier du permis de construire relève que : «  les arbres plantés en bordure de parcelle sur l’avenue de la Forêt (chênes et tilleuls) font un rideau d’arbres qui renforcent et isolent le site qui bénéficie de percées ponctuelles mais de 
peu d’horizon ».   La solution adoptée dans le projet non seulement supprime la continuité paysagère mais remplace aussi ces percées ponctuelles par un bâtiment qui, de par sa hauteur et sa longueur, fait totalement écran.  
Ce projet ne respecte pas les perspectives que le PLU s’emploie à préserver.

2. Hauteur du bâtiment 

Le lieu d’implantation de la construction présente un sol en pente, avec un talus prenant son départ en bordure de l’avenue de la Forêt. Le niveau du sol à prendre en compte est une moyenne entre les niveaux bas et haut du sol naturel à l’emplacement de la construction. La cote moyenne à cet endroit est 78, 6m.  Le bâtiment s’élève lui jusqu’à la cote de 86,6m, soit un différentiel de 8m. S’agissant d’un bâtiment avec une toiture terrasse. Ces 8 m représentent la hauteur de la construction à l’égout du toit.  
Or l’article UE 10 détermine que la hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7m à l’égout du toit par rapport au sol naturel.

3. COS 

Le coefficient d’occupation des sols dans la zone d’implantation est de 0,2.  Le terrain d’assiette de la construction est de 8640m². Ce qui donne un droit à construire une SHON de  1728m². Sur ce terrain existe déjà un bâtiment représentant une SHON de 252m². 

Le projet va créer une SHON de 1535,95m²  (ou, si on se base sur le tableau des surfaces contenu dans le dossier, une SHON de 1557,95m²). 

Au total, la SHON à terminaison s’élèvera à 1787,95m² (ou, à partir du tableau des surfaces à 1809,95m²).  Soit 59m² (ou 81m²) de trop.

Dans un cas comme dans l’autre, le projet ne respecte pas le COS.    
4. Implantation par rapport aux voies et emprises publiques.

Le bâtiment projeté sera en partie en limite de voirie et en partie, à l’emplacement du parvis,  en retrait d’une dizaine de mètres.

Or l’article UE.6 oblige les constructions à être soit à l’alignement soit en retrait de 15m.

5. Stationnement 

Le projet prévoit la réalisation, sur le site, de 10 places de stationnement dont 2 pour handicapés. Les 8 places non affectées sont réservées pour le personnel. 

Le stationnement du public fréquentant le centre culturel est prévu sur les voiries existantes et sur le parking de la gare. L’effectif maximal déclaré par le maître d’ouvrage du bâtiment s’élève à 279 personnes. 
Les places de stationnement indiquées dans le dossier avenue de la Forêt (11 places), rue G.Mathieu (16 places), rue Pasteur (16 places), place de la gare (31 places), rue des Sescois (30 places) sont dores et déjà saturées à tout moment et ne peuvent en aucun cas faire face à la fréquentation du centre culturel dans la journée. De plus toutes ces places  se trouvent sur des voies publiques et de ce fait ne peuvent être comptées comme remplissant les obligations de l’article UE.12 qui stipule que les places de stationnement correspondant aux besoins de la construction doivent être réalisées en dehors des voies publiques. 

Le dossier fait état aussi des 28 places du parking Pasteur, or ce parking est  à usage réservé aux commerçants du quartier. 

Les seules places en définitive recevables dans le dossier sont  340 places du parking de la gare mais celles-ci ne sont effectivement disponibles que le soir à partir de 19H45 ainsi que les jours non ouvrés. 
Le projet ne répond donc pas aux obligations de stationnement du public fréquentant dans la journée le centre culturel. 
6. Murs à pierre vue

Le projet va démolir sur 6m environ le mur qui se trouve le long de l’avenue de la Forêt. Ce mur est un mur à pierre vue. Or l’article UE .1 interdit la démolition de ce type de mur.

Par ailleurs, l’association regrette qu’une partie de la construction soit réalisée en béton apparent. C’est l’introduction d’un élément incongru dans  notre paysage urbain. Bois le Roi s’en était heureusement passé jusqu’à présent.
Aujourd’hui, à Bois le Roi, la nature est encore très présente. Si, bien sûr, quand on parle de nature,  la Seine et le massif forestier de Fontainebleau viennent tout de suite à l’esprit, une troisième composante tout aussi importante est constituée des  bois et jardins et des arbres privés ou non qui s’offrent à la vue. 
La commune s'agrandit et s’urbanise aux dépens de ces bois et jardins, substituant des constructions aux arbres. 
Il est  cependant encore temps de veiller à l’insertion la plus harmonieuse et la plus respectueuse possible des nouvelles constructions. 

Ce projet, dans ses caractéristiques actuelles,  ne va pas dans le sens de cette insertion. Aussi  nous vous demandons, par la présente, de faire droit à ce recours gracieux..   
Dans cette attente, nous vous prions de recevoir l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Hubert  Turquet 








Président de Bois le Roi Environnement 
  


Page 1 sur 3

